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L'édito du maire

Chères concitoyennes, chers concitoyens,

S'il est de coutume dans nos villages de se plaindre, d'année en année l'occasion en est donnée. A la relecture de mes précédents
éditoriaux alarmistes, force est de constater que j'avais malheureusement raison d'annoncer de nouvelles ponctions. Je comparerais
désormais l'état des finances locales malmenées par la politique actuelle de nos gouvernants au peu d'argent de poche que l'on
distribue à nos enfants en leur disant « voilà et débrouillez-vous avec ça ». Et nous devons effectivement nous débrouiller face à de
telles restrictions budgétaires générées par la décentralisation à outrance et en l'absence d'une juste contrepartie. La Région, le
Département, la Communauté d'agglomération, les communes et les syndicats intercommunaux en sont affectés et au final vous devez
payer l'addition. Mieux encore, on réforme une importante recette que générait la taxe professionnelle dont le produit va subir une
baisse non négligeable. Au final, ce manque entraîne la douloureuse décision du Conseil d'Amiens Métropole d'activer la taxe sur les
ménages afin notamment de poursuivre les projets en cours.

Bien sÛr, il suffirait d'opter pour le gel des dépenses et de renoncer à l'investissement, bref plonger dans l'inertie. Votre Conseil
Municipal s'efforcera malgré tout de répondre à vos attentes en freinant cette pression fiscale déjà difficile à supporter par un grand
nombre de ménages. L'espoir demeure toujours avec une urbanisation croissante malgré le prix élevé des terrains. Lors de
l'élaboration de la carte communale, nous avons dû batailler avec fermeté pour rendre constructibles des parcelles et il est
dommageable pour la Commune qu'elles restent vacantes. En effet, cela constitue une double peine ; privation d'une recette et
financement d'une grande partie de l'extension des réseaux. Devons-nous envisager le prélèvement de la taxe sur le prix de vente des
terrains afin de récupérer cette perte financière, taxe à laquelle le Conseil Municipal avait jadis renoncé.

Malgré tout, Grattepanche continue de vivre à son rythme avec ses moments de fête, de loisirs, propices à la rencontre de ceux
qui cohabitent au sein d'un même village et qu'au final on espère nommer « solidarité ». Un plus grand nombre de participants
bénévoles aux demi-journées consacrées aux travaux communaux constituerait par exemple un symbole marquant de cette solidarité.
Un grand merci à ces fidèles qui répondent toujours présents à l'appel.

Le Conseil Municipal est disposé à vous accueillir au sein de commissions, à écouter et recenser l'ensemble de vos idées. Donner
un peu de votre temps, c'est le prêter !

Amiens Métropole vous permet également de vous exprimer dans le cadre du projet métropolitain, alors n'hésitez-pas !

Je ne manque pas une nouvelle fois de remercier les associations et comités qui animent notre commune avec une mention
particulière pour le club de gymnastique créé récemment et qui connaît un grand succès.

L'ensemble de l'équipe municipale à laquelle j'associe légitimement le secrétaire de mairie, vous souhaite de joyeuses fêtes, une
heureuse année 2011 et surtout la santé !

Votre Maire dévoué

Maurice NAVARRE



La vie de la commune
RECENSEMENÏ DE LA POPULATION

Naissance

- DUCASTEL Matys
- PLATEL Enola

- LEWANDOWSKI Thomas

- LEFEBVRE Lucas

Amiens

Amiens

Amiens

Amiens

10/02/2010

06/03/20 10

11/04/20 10

O1/09/20 10

Mariaqe

- SOMMERMONT Jean-François et FLANDRIN Nathalie

Décès

24/04/20 10

- DUCHAUSSOY Robert Grattepanche 18/1 2/2009

? : M. Duchaussoy n'apparaissatt pas dans le bulletin 2009 qui avait été imprimé avant son décès.

Secrétariat de Mairie

Les permanences ont lieu les lundi et jeudi

de 17 H.30 à 19 H.

L ?j

A l'initiative de l'ÏNSEE, notre population sera recensée en 2011.
Cette opération se déroulera du 20 janvier au 19 Février.

La personne retenue pour effectuer cette tâche est M. DEMARQUET
Kévin. Il réside Rue de l'Eglise à Grattepanche.

Cet agent, formé par l'ïNSEE, est tenu au
secret et toute indication contenue dans les

fiches ne pourra être divulguée sous peine
de sanctions.J

]
e?-?
4

?

Q

] Il passera dans le village pour distribuer
et reprendre les documents de l'ÏNSEE ; il
peut vous aider à les remplir... N'hésitez pas
à lui demander lors de son passage ! Merci
de bien vouloir réserver un bon accueil à

M. DEMARQUET. En aucun cas, n'acceptez
des imprimés d'aucune autre personne. En
cas de doute, appelez la mairie...

Tél. 03.22.42.08.18 Fax 03.22.42.09.10

Messagerie : grattepanche.mairie@free.fr

Site Internet : http://www.grattepanche-mairie.fr

Urbanisme

p.c.

- BARRET Yannick et Sandrine

- FLEURY Philippe
Habitation

Bât. agricole

RAPPEL

Le rererirement permet de mieux connaître la population résidant
en France. Il fournit des statistiques sur le nombre de logements, le
nombre d'habitants et sur leurs caractéristiques (âge, profession
exercée, conditions de logement, modes de transport, déplacements
quotidiens,... )

C'est une photographie régulière des territoires qui reflète
fidèlement les réalités. La succession des recensements permet de
mesurer les évolutions démographiques et les mutations, facilitant
ainsi la mise en œuvre des politiques prospectives de gestion. Il
décompte les populations légales de chaque circonscription
administrative.

D.P.

- LECLERC Jean-Bernard

- MASSET Fabrice

- ROGER Antoine

- NAVARRE Cédric

Abri bois

Abri piscine
Changement baie
Pose vélux

Il sert à l'«âtablissement de projets d'intérêt général tels que la
construction de crèches, d'écoles, d'équipements culturels et
sportifs,... Il sert également lors de l'é.laboration des schémas
directeurs d'aménagement et contrats de plan état-région.

LE RECENSEMENT EST OBLIGATOIRE. TOUTE TENTATIVE VISANT A
SE SOUSTRAIRE A CE RECENSEMENT POURRA ETRE PENALISEE.



SECTION DE FONCTIONNEMENÏ
Les finances 2010
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SECTION D'lNVESTISSEMENT

DEPENSES

Programmes (Travaux et acquisitions)
l Restes à Réaliser
l Résultat reporté

Remb? Emprunts
I TOTAL
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132 372?

RECEÏES
RECETTES

l Dotatiüns et subventiüns
Taxe d'urbanisme

l
l Restes à Réaliser
l Affectatiün du résultat
l %'iren?ient de la sectiün de fonctiünnement
I- TOTAL
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Revenus moyens des habitants de Grattepanche
Classemeriî en revenu net par familWe

I& l s-raoi
4is en ?
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i 37074:
. Esbées sin Noye 3580 €

l ' Pbdiy Buyori 3408 €

%Cr«att? 33jL3 =(

WIWT? l 3€H7€

? sur Noye 2981 €

4 1 2939 €

% 2752€

'C3;;? 257B €

P'art des farÏi}në&

iniçosables

66 ','.

(mpÔt sur le îeveriu moyo.n

* 3z!6 C'. l an

Classemaint par
rapport aux 9

vMlles voîs>ines
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l
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:rê%l'9nU.

5 ème sur 10

2 04'O C / an
3?sl

1

pour 3,6 peÏsonnes

4 'Ï 04 '€ / moîs

soNt "l 15'l € par
personne

Revenu net d'un ménage actif
i &uits en ?
'IGran?
Esb? sin Noye

r?
%
%
? sur Noye

4Sæfieu œ

'??fnaOC
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1
1
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1
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', 4708 €
4-lü4€

j!038 =(

4€}22€

3907 €

375ô €

327ü €

34584:

2829 €

2'883 €

sojt 1 '!79 € par personne

pûur 1,9 personnes

22€)I € / moNs

Revenu net d'un rriénage retraité
Guy? sur Ncrye

l()resrnaux
4
?
4
r';kS 81 m

2
l G«attepandwa

, Esh4es sut No

Ï

1
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1
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27-184

2!368 €

2575 €

25-!84:

247G €

2375 €

22:3!=€

22üal €

2-138€

2051 =€

Charges à caractère général 40 874

Charges de persünnel î: 7üC)

Atténuation de pmduits 6 30C)

Autres dépenses de gestion courante ;r:i süü

Charges finaricières et charges except- 4 3ûC)

Virement à ta sectiün d investissement 9 908

TOTAL 146 682

Pmduits des services 4 soo

Impôts et taxes 66 755

Dcitatiüns, subveritiüns et participatiüns 61444

Autres pmduits de gestion courante et produits except 4 8CICl

Rêsultat repürté 9183

TüTAL "146 882
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Le moi'ns que l'on puisse dire, c'est qu'il faisait un temps à ne pas mettre un chien dehors,-en ce jeudi 11 noveam"bre 2010-... Et
pourtant, quelques courageux ont bravé la pluie et le froid pour se rendre devant le Monument aux Morts et ainsi commémorer
I'armistice qui a mis fin à la Première Guerre Mondiale.
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La foudre est tombée...
Le vendredi 27 août 2010, à 8 H.30, la foudre s'est abattue sur

notre commune et a occasionné de nombreux dégâts...
Chez la plupart des particuliers, « box » internet (modems-

routeurs), téléphones, ordinateurs, téléviseurs, appareils
ménagers... ont été rendus inutilisables !

La Mairie et la Salle des Fêtes n'ont pas été épargnées :
« box» et téléphones ont été hors-service et ont dû être
remplacés.

L'église a été la plus touchée, notamment le clocher qui a pris
de plein fouet la décharge électrique. Le clocheton s'est
désolidarisé de sa base, des ardoises se sont détachées des
quatre coins du bâtiment.

Notre compagnie d'assurance (Assurances Mutuelles de
Picardie) a été contactée et des devis demandés :

-Couverture : M. LAPOSTOLLE nous a remis

6 400 €

- Horloge : Les établissements HUCHEZ remplaceront les pièces
pour la somme de 5 413 €

-Tableau électrique : Le devis de SECURILEC est de 428 €
Une fo,is le dossier constitué, il a été envoyé à I'A.M.P. pour

i.nstruction. Les devis ont été acceptés et les travaux commandés.
+-4M??lk?'c? -
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devis deun

Tous les mercredis matin, M. et Mme PORTIER installent leur
étal Place de l'Eglise. Ils proposent des fruits et des légumes
frais, mais aussi des œufs, des bonbons...
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Les travaux communaux IS-
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iCOLUMBARIUM

Le columbarium a été fourni puis installé par la Société GRANIMOND au sein du
cimetière communal. Face à la complexité du montage et à la fragilité des éléments de
I'édifice (une plaque cassée à la livraison), les personnes volontaires pour en effectuer
Ia pose ont dû y renoncer.

Ce columbarium est composé de dix cases dont chacune des cases peut recevoir
deux urnes. Un banc offert par le fournisseur se trouve à proximité.

Reste à aménager les abords.
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BAÏIMENTS COMMUNAUX : MISE AUX NORMES

La remise à neuf de l'installation électrique du logement communal 1 Rue du Haut a été réalisée,
donnant satisfaction aux locataires et rassurant également leur propriétaire. A noter que
l'ensemble des bâtiments communaux a pu être mis aux normes grâce à la
subvention du Conseil Général dans le cadre «IDEAL». Les travaux

ont été confiés à la Société SECURILEC.
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SALLE DES FETES

Dès l'arrivée des beaux jours, la Salle des Fêtes a connu un rafraîchissement
de ses façades avec reprise de maçonnerie et peinture par l'entreprise
CATY PEINTURE.

Par contre, non visible de l'extérieur, l'arrière a été oublié. Un oubli
qui sera corrigé au printemps !
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lDes panneaux indicateurs seront installés
Rue de l'Eglise dés réception des travaux sur
Ia nouvelle chaussée pour annoncer la voie
sans issue et la proximité de l'école. mJ1
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Devenus vétustes, les stores ont été remplacés. Le choix de stores à lamelles verticales permet
une maniabilité plus simple et d'occulter la lumière efficacement. Bénévolement, M. GOURGUECHON
Francis en a assuré la pose.

A la demande du professeur des écoles, l'aménagement de prises électriques et d'autres menus
travaux s'avéraient nécessaires. M. BARDET Bruno, adjoint en charge des travaux, le secrétaire de
mairie et l'enseignant, d'un commun accord et spontanément, ont entrepris le travail.

La classe n'attend plus qu'une mise en couleur, jadis évoquée par les parents d'élèves,
Commune étant disposée à fournir le matériel.
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MAIRIE

Suite à la chute de tuiles et afin de mettre en sécurité la

cour de l'école, une partie de la toiture de la mairie a été
remise en état par l'entreprise de M. TERNOIS,
malheureusement décédé depuis. Un devis relatif à l'autre
partie de cette toiture est malgré tout en attente et devra être
validé au prochain budget.

Il concerne aussi l'étanchéité de la Salle des Fêtes.

SIVOM DE BOVES

Le Conseil Municipal avait demandé la programmation des
travaux de voirie pour 2010 afin que l'ensemble des
réalisations, mobilisant plusieurs intervenants, bénéficie d'une
bonne coordination et d'un planning à respecter.

Le déroulement des opérations prévues Rue de l'Eglise a
malgré tout subi un retard imputable à France Télécom. Enfin,
les nouveaux candélabres ont pu être installés et la chaussée
remise à neuf.

Grâce à un appel d'offres intéressant, le bordurage de la
Rue d'Estrées et la réfection de la liaison intercommunale

reliant notre village à Estrées sur Noye, inscrits en tranches
conditionnelles, ont pu être effectués.

A noter que les travaux d'entretien sur les chaussées ont
également permis de reboucher les nombreux nids de poule,
derniers vestiges des périodes hivernales.

CIMETIERE

Le Conseil Municipal a créé une commission chargée de réfléchir
sur l'aménagement du cimetière communal. Une liste non
exhaustive a été dressée :

- Périmètre du cimetière à définir

- Plan numéroté des emplacements
- Relevé des caveaux abandonnés
- Liste des familles à contacter

- Etude d'alimentation en eau potable
- Procédures, insertions légales, affichettes...
- Règlement des concessions, tarifs...
Deux équipes se sont portées volontaires pour composer la

«Commission Cimetière» :

- 1ère commission : Réalisation des plans, aménagement et
alimentation en eau.

- 2ème commission : Recensement des caveaux et délimitation
des emplacements.

L'évolution du travail est rapportée lors des assemblées
plénières.
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AMIENS METROPOLE

Suite à l'entretien avec M, DEMAILLY, Président et après
confirmation de la commission de proximité, les travaux
d'extension d'éclairage public Rue de Rumigny et Rue
d'0resmaux sont inscrits en priorité et devraient se concrétiser
prochainement.

Le remplacement des lanternes sur les voies métropolitaines
est prévu mais attend la nouvelle législation qui pourrait être
accompagnée de subventions.

Le remplacement des canalisations en plomb est toujours en
cours sur notre commune, bloqué pour raison budgétaire.

La fourniture et la pose de deux tables de ping-pong sur le
terrain de sport offriront un nouveau loisir.

l

Depuis un an, Francis et son ami Dédé ont procédé au relevé
des tombes dans le but d'établir un plan détaillé qui sera un

document de travail pour la mairie et, en l'occurrence de la
commission.

Francis est chargé des photos et Dédé (André SEHET) a apporté
son expérience car il a réalisé le même travail dans Ia- Commune
dont il était maire : La Chaussée-Tirancourt. Un plan définitif sera
remis à la Mairie début 2011.
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Vers midi, Betty avait prévu un apéro bien sympathique,- suivi d'un barbecue'impr?ovisé... Elle a auss: remercié les bénévoles qu?iont
participé à cette demi-journée malgré le temps maussade : Danielle, Nathalie, OlÏvier, Bruno, Régis, Alain, Quentin, Jean-François et
Francis !
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Infos diverses
LA MORÏ DU CYGNE

La mare communale est orpheline de son cygne blanc qui paradait sur l'eau sous le regard
attentionné des promeneurs. Récupéré sur le commune de Rumigny après le décès de son
propriétaire, il fut déposé en ce lieu après que ses abords soient aménagés.

Sa fidèle compagne l'oie le pleure désormais. Nul doute qu'il faudrait le remplacer. Alors si
vous avez une solution intéressante, faîtes-nous signe !
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En cette période hivernale, difficile de ne pas penser à la circulation délicate sur
nos routes de campagne verglacées ou enneigées qui sont régulièrement délaissées
par les services du Département. En effet, la route départementale qui constitue
l'axe prioritaire n'est pratiquement jamais dégagée et la Commune doit faire appel
au pied levé à un intervenant privé. Il n'est guère facile, vous le comprendrez, de
prendre les décisions qui s'imposent en fonction des conditions climatiques
capricieuses.

En cas d'urgence (maladie, accident,...), nous vous conseillons d'appeler le service
des pompiers qui disposent des moyens nécessaires pour intervenir en toutes
circonstances. Bien entendu, pour palier à cette déficience, nous continuerons
d'apporter une solution à ce problème récurent.

CONÏAINER A VERRE

A la demande de la société VEOLIA chargée de la collecte, dont les chauffeurs ont déposé
un droit de retrait à cause de la ligne moyenne tension qui surplombe le container, et après
une visite avec les représentants de ce service au sein du village, il s'est avéré que le
transfert sur la route d'Estrées à proximité du cimetière était le plus approprié.

Le Conseil Municipal a délibéré en ce sens. Cette solution ne satisfait pas tout le monde
mais nous continuons de réfléchir sur ce point en fonction d'autres aménagements possibles.
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FOURRIERE ANIMALE

Monsieur le Préfet de Région nous a mis en demeure, conformément à la législation en vigueur, de prévoir un dispositif approprié
d'accueil pour les animaux errants. Ne disposant pas d'une fourrière communale, une
convention a été passée avec la SACPA (Société pour l'Assistance et le ContrÔle du
Peuple Animal) avec effet au 1er janvier 2011.

Ce service fonctionne 365 jours par an et 24h/24. Le montant de l'adhésion s'élève à
350 euros HT.
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Les prestations du SIVOM
La section aide sociale est une des compétences du SIVOM du

Canton de BOVES qui bénéficie de l'agrément qualité, délivré par
la Préfecture et la Direction Départementale du Travail et de
l'Emploi.

Le SIVOM est compétent pour aider au maintien à domicile des
personnes âgées ou handicapées des communes membres
(BLANGY TRONVILLE, BOVES, CACHY, CAGNY, DURY,
ESTREES/NOYE, GENTELLES, GLISY, GRATTEPANCHE,
HFBFCOIJRT, REMIENCOURT, RUMIGNY, SAINS EN AMIENOIS,
SAINT FUSCIEN, SAINT SAUFLIEU, SALEUX, SALOUEL, THEZY
GLIMONT, VERS/SELLE)

Aide à domicile du service prestataire

Sans prise en charge :
Prix horaire plein tarif : 18.46 €

Ce coût (calculé sur le niveau 3 de la convention collective du
salarié du particulier employeur, (congés payés inclus)
comprend :
- la rémunération, payée mensuellement et directement à l'aide

à domicile.

-les charges sociales (payées trimestriellement auprès de
I'URSSAF).
- la cotisation IRCEM décès (assurance prenant en charge les

frais de licenciement dus à l'employé en cas de décès de
l'employeur après une période de carence de six mois), payée
mensuellement au SIVOM lors de la facturation des frais de

gestion.
Une majoration de 25 '/o est appliquée pour le travail de

dimanche et jour férié.
Une majoration de 10 o/o (prime de précarité) est appliquée

dans le cadre d'un contrat à durée déterminée, notamment en
cas de remplacement de personnel.

Avec prise en charge :
Participation en fonction des ressources du bénéficiaire.

Montant résiduel fixé par les caisses de retraite.
Les heures effectuées en dépassement de l'accord seront

facturées au coût global fixé par la caisse de retraite.
Dans l'attente d'une réponse sur la prise en charge totale ou

partielle de l'organisme financeur, le prix à payer est le prix
annoncé «plein tarif - sans prise en charge». Le montant restant
à la charge de celui-ci sera réajusté à la date d'effet de la prise
en charge dès l'obtention de l'accord.

En cas de refus de prise en charge (total ou partiel) par
l'organisme financeur, à la réception de la notification, le contrat
peut être dénoncé par chacune des deux parties ou modifié d'un
commun accord sans préavis et sans pénalités financières.

Pas de frais de gestion supplémentaire.

Aide à domicile du service minditiire

Frais de gestion :
1.10 euro par heure effectuée (plafond à 100 heures par mois).

Téléarrirtinr:p

Montant forfaitaire mensuel : 13.52 €.

Gratuité pour les bénéficiaires de l'APA ne participant pas au
financement de leur plan d'aide ou à moins de 10 '/o, ainsi qu'à
l'ensemble des bénéficiaires de l'aide ménagère départementale.

Portaqe de repas

Service assuré et facturé directement par la Croix Rouge de
Montdidier. Montant forfaitaire : 8.60 €/repas

Le secrétariat est votre disposition sur rendez-vous :
* du lundi au jeudi de 9 H.30 à 12 H. et de 13 H.30 à 16 H.30
* le vendredi de 9 H.30 à 12 H.30

Coût horaire d'une aide à domicile :

- personne exonérée (+ 70 ans ou handicap reconnu) :11.69 €
- personne non exonérée : 13.01 €

SIVOM DU Canton de Boves

112 bis Rue Victor Hugo
80440 BOVES

Tél. 03.22.09.39.09
Fax 03.22.45.46.50



Le SIVOM du canton de BOVES Le portage de repas à domicile

L'aide à domicile

L'aide à domicile permet de rompre la
solitude et d'apporter une présence
réconfortante.

Elle est chargée d'assurer l'entretien
courant de l'habitation et la préparation des
repas. Elle peut aider à l'hygiène corporelle
et veiller au confort de la personne, la
stimuler dans les actes de la vie. Elle peut
également effectuer des courses dans le
quartier.

Après une évaluation à domicile de la
dépendance du demandeur (à l'aide la grille
AGGIR), une demande d'aide peut être
effectuée auprès de la caisse de retraite ou
du Conseil Général.

En fonction du type d'aide obtenu, le
bénéficiaire dépendra du service prestataire
ou du service mandataire.

?restataire

Ce service consiste à mettre une aide à

domicile à la disposition des personnes
retraitées ou handicapées.

En fonction du niveau de dépendance,
des heures d'aide ménagère peuvent être
accordées par les caisses de retraite.

Une participation financière horaire reste
à la charge du bénéficiaire en fonction de
SeS reVenuS.

Le SIVOM intervient également dans le
cadre de sortie d'hÔpital sur une durée
limitée, missionné par des organismes de
mutuelles.

Dans ce cas, le SIVOM est l'employeur de
l'aide à domicile.

Le bénéficiaire, sous certaines conditions,
peut bénéficier de déductions fiscales.

Service mandataire

La personne bénéficiant de ce service est
l'employeur de son aide à domicile.

Le service mandataire a pour mission
d'aider les personnes âgées ou handicapées
dans leurs démarches pour le recrutement
et l'emploi d'une aide à domicile.

Ce service peut être utilisé par les
personnes ne pouvant bénéficier d'un
accord d'aide ménagère du service
prestataire.

L'utilisateur du service mandataire

supporte l'intégralité de la dépense
(salaires, charges sociales et frais de
gestion)

Il peut, dans certains cas, bénéficier de
prise en charge financière (notamment
dans le cadre de l'APA), et bénéficier
d'exonération partielle des charges
patronales et de déductions fiscales.

L'aide Personnalisée d'Autonomie

Le SIVOM est le service conventionné par
le Conseil Général de la Somme, ayant pour
mission la mise en place et le suivi de cette
aide qui s'adresse aux personnes
rencontrant des difficultés pour accomplir
les gestes essentiels de la vie courante.

Régulièrement ou occasionnellement, ce
service permet, aux personnes âgées ou
handicapées, la livraison d'un repas à
domicile.

Un menu permet de choisir les repas
composés d'un potage, d'une entrée, d'un
plat principal, d'un laitage, d'un dessert.

Livrés en liaison froide, leur
conditionnement permet un réchauffage
facile.

Ce service fonctionne tous les jours de la
semaine.

La téléalarme

Ce service, destiné aux personnes âgées
ou handicapées, permet, en cas d'urgence,
d'être entendu et de bénéficier rapidement
d'une intervention extérieure.

Le système est composé d'un émetteur
que la personne doit garder en permanence
sur elle (pendentif) et, d'un transmetteur
placé près du téléphone.

En cas de difficulté, une pression sur le
bouton de l'émetteur ou du transmetteur

déclenche l'appel à une centrale d'écoute.
A l'aide de l'interphonie du transmetteur,

l
l
i
l

le bénéficiaire est rappelé sans avoir besoin
de décrocher le combiné téléphonique,
permettant une évaluation de la nature des
besoins.
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REDEVANCE SPECIALE ORDURES MENAGERES
Amiens Métropole

Le conseil d'Amiens Métropole a étendu aux entreprises et aux collectivités la taxe d'enlèvement des ordures
ménagères réservée jusqu'alors aux ménages. Cette redevance spéciale est calculée sur le nombre de conteneurs
détenus par la commune et la fréquence du ramassage. Si nous avions décidé de maintenir l'inventaire en l'état,
Ia redevance annuelle était estimée à plus de mille euros, somme importante pour notre petit budget. Après deux
inscriptions à l'ordre du jour, le Conseil Municipal a finalement décidé de réduire de moitié le coût de cette
redevance soit cinq cent euros. Une convention a donc été signée entre les deux partis limitant ainsi la collecte à
une fois toutes les deux semaines pour le container de 240 litres réservé à la mairie et les trois bacs de 340 litres
déposés à la Salle des Fêtes.
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PROGRAMME LOCAL DE L'HABITAT

Ce projet porte sur une durée de six ans et est établi en concertation avec les élus représentant les 33 communes de la Communauté
d'agglomération, l'Etat et les principaux partenaires locaux. Les orientations visent à restaurer une croissance démographique en
rapport avec les ambitions métropolitaines et permettre l'accès au logement pour tous. Grattepanche s'inscrit dans cette démarche de
par l'élaboration de la carte communale prévoyant au minimum la construction de 25 logements. Le Conseil Municipal a donc adhéré à
ce programme en rappelant qu'une douzaine de constructions nouvelles ont été bâties depuis l'approbation de la carte en juillet 2006.

PROJET METROPOLITAIN

Le projet de développement de l'agglomération amiénoise consiste à redéfinir les enjeux et le cadre du développement
souhaitable pour notre territoire. Il s'insère dans une démarche du développement durable, respectueuse de l'espace, économe en
terme de déplacements et innovante sur les termes de l'économie locale et de l'écologie urbaine. Il a pour finalité de définir les
perspectives d'évolution du territoire de l'agglomération pour les vingt ans à venir. Trois équipes pluridisciplinaires ont été retenues
pour alimenter la réflexion autour d'un état des lieux partagé du territoire. L'animation autour de ce projet sera déclinée selon deux
approches; une approche d'information et une approche participative. Cela permettra de mettre en place une contribution active des
élus mais aussi des habitants qui ont l'opportunité de s'inscrire pour les ateliers citoyens.

ÏRANSPORÏ A LA DEMANDE

Depuis septembre, le service «Transport A la Demande» ou «TAD» a été mis en place afin d'assurer les déplacements du lundi au
samedi vers la capitale. Nous ne savons malheureusement pas si ce service est utilisé par nos concitoyens, mais il a le mérite d'exister.

Comment cela fonctionne-t-il ? (voir le récapitulatif et les horaires ci-contre)
1. Appellez la centrale de réservation au : 0 800 00 30 16, de 7 h. à 19 h. du lundi au vendredi et de 8 h. à 15 h.30 le samedi.
La réservation peut se faire au plus tôt 4 semaines avant la date prévue du déplacement et au plus tard la veille du déplacement.

N'oubliez pas d'appeler la veille pour les déplacements avant 8h le matin et le samedi pour un déplacement un lundi
2. Indiquez les arrêts de départ et d'arrivée, l'horaire et le jour demandés. Le système gère le regroupement des demandes sur le

parcours dans le même intervalle d'horaires. Lors de la première réservation, vos coordonnées (nom, prénom, adresse, no téléphone)
vous seront demandées.

3. L'opérateur vous confirme l'heure et le lieu auxquels le mini-bus passera vous prendre.
4. Le mini-bus passe vous prendre à l'arrêt choisi parmi les arrêts définis sur le périmètre de la desserte.
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L'assainissement individuel

Proeédure de eomrôle

de l'Assainissemem Non Collectif

pour une installation neuve

2 - Contrôle de bonne ex&ution (sur terrain)

AMIENS ME TROPOLE a eonfié la réalisation des contrôla à ?a société VEOLIA.

J-l Z Com?rôle d?econceptMon (sur dossier)

Dépôt çar le partiœliw
d'um demude d'insmlmion d'Asmnissemem Non

Co?lectif dans la Mairie où est prévue l'habitatioÏi

d Formulaire «« Demande d 'insMbatjon d 'assainissement

nün collectif » à remplir et pièces à journir

T

1-

l

Dernande

d'information

complémer[aire
au particulier

l

Prise de rendez-vo,us aupis de la société
VEOLÏA : M""o JuJie DELARUE
03 22 20 61 50 ou 06 20 78 08 78

pour eontrôle sur place
des travaux avant rernblaiement

C> Prévoir / bppel 2 ou 3 seæines mœt le rerie:t-wnis

r
l CorifiÏÏnation de rendez-vous par VEOLIA

(IettÏae)a

T
Contrôle des tavaux suÏ plaee

avant rernblaiement par VEOLIA

ï

l

t ]
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Non conf'orme 1 r
1

CoÏforme 1

T

!

r Si dossier incomplet
l

l l
Le pariiculier en est
int"orrné par courrier

(cûpie au Maire).

l
Dernande de mise en

con[ûrmité I

I
Le particulier en est
int'ormé par cüurrier

(copie au Maire).

Si avis favorable : le pariiculier peut démaner les travaux.

Si avis défavorable : le parliailier st tenu de se conf'ormer à la demande d'AMîENS
ME TROPOLE.

Le S.P.A.N.C. reste à votre disposition
pour toute question relative

au 03 22 33 13 13.

Le Maire de la Commune coneernée prend connaissanoe du
dossier (visa et date) pui.s le transmet à AMIENS

METROPOLE, Serviee de J'Bau et de l'Assainissement,
l Port d'Aval, 80000 Amûens pour instniciion

Si dossîa comiplet

Ûi projet

(avee eopie au Maire)



Déchets et bons LES FAUX AMIS

On perise parfois bierÏ faire en
Les rnettarit dans le sac jaune.
et pourtant fous 'les déctiets
cî-dessous vont dans [a pou-
bel[e ctassique.
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La baquette de poKystyrène
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Les jo?aux

gestes li
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Qu'est-ce que je mets dans mon sac ou rna poubelle jaune ?
À l'heure de la rentrée et des bonnes réso!utions,
le JDA vous donne les clefs pour bien trier vos déchets.
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Papîers et journaux vonî dans
%.î poubelle ordinaire. Valorisés
à l'usine ae méthanisation, ils
produîrûnt un biogaz qui a.ki-
manteÏa l'usîne en érîeÏgjc
(chaleur et élecîricîté verte).
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Les briques
Les briques de lait,
de soupes, de jus de fruit
vides et égouttées.
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Le plastique
Les bouteilles daeau et de soda, les bouteil[es de [aît,
les bûuteilles de liquide vaisseLle, de lessive, les
shampooings et gel douche.
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7Les pots de gème haNdie
et de yiouxt Les goklets et buquettes

en plastique
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Les r?ns de p?
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Les mbauages de àataiter!e>
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Le carton
Boîtes daœufs, de
gâteaux. de céréa[es
mais sans (es bar-

quettes et les films
plastiques.
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:?) @Le rnétal

Les boÎtes de conserve, les
canettes de soda, les bouteilles

de sirop, les aérosols, les
barquettes eri aLuminiurn vides
et égouttées.
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1liLe sac jaune doit être déposé
sur le trottoir et fermé pour
un na»ud. Dans tes immeubles

de plus de neuf logernents, pas
de sacs jaunes mais une pou-
beLle au couvercLe jaune.
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parAntoine Caux

(J.D.A.)
La collecte des sacs jaunes a lieu le mercredi matin.
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Le samedi 6 mars 2010, les membres bénévoles du Comité des Fêtes ont organisé un repas
sur le thème de l'Ïtalie. Plus de 90 personnes se sont inscrites et n'ont pas regretté leur soirée !
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Ce repas fut vraiment une réussite, l'ambiance était remarquable ! Alain et Josette ont été à la hauteur et le Comité des Fêtes tient
à les remercier pour leur savoir-faire et leur dévouement...
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Le président Bruno rameuta les troupes

4 un peau dissipées pour précuire les chipos,
, merguez,?grillades et andouillettes qui
lallaient être servies. Dans la bonne
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La buvette eut le succès attendu... On

est à Grattepanche, tout de même ! l
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Marie-Jo, dite «Madame Frites», s'affairait sous l'œil : "
de Danielle et Bruno.
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la cour de Jean-François,
effervescence commença 1ïune
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Le service de Nathalie fut parfait
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Le dimanche 21 juin, il faisait frais, c'est le moins que l'on puisse dire... Cependant, le Fête IOCale
Comité des Fêtes avait décidé de proposer un menu de qualité qui a ravi les personnes qui
s'étaient inscrites. Brochettes, frites, buvette, animations, manèges... Tout était réuni pour faire la fête ! Comme chaque
année, M. et Mme GHIER avaient installé les manèges pour attirer les enfants du village.

W

?, »
&4 M?

!
';??

!A==-
u

a

Œm
ffl-!=41 IrJ!'!"

i-=??

qJ---7
ÆTh" l
? 1 ii ?'!?l

Betty, Nathalie, Bruno et Francis servaient les clients ; Jean-François organisait l'approvisionnement. En cuisine,?Alain,- ?Josette,
Danielle, Jean-Michel et Gilbert préparaient les brochettes... Il fallait commencer à les faire cuire car les invités allaient arriver. JeanL
Michel, Xavier, Pascal et Alain, les spécialistes incontestables dans ce domaine, se sont organisés et tout fut parfait !
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Soirée Beaujolais
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Une quarantaine de personnes avait répondu favorablement à l'invitation du Comité
des Fêtes qui organisait le vendredi 19 novembre, une soirée Beaujolais bien
sympathique pour un prix dérisoire : 5 c... Les absents ont eu tort car l'ambiance
était de la partie !
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Repas du Comité des Fêtes
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Le 4 juillet, le président du Comité des Fêtes ava?itconvié t?ous ceux qui avlaient contribué à l'animation du vil"'lageen 201'0.
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Les bénévoles ont répondu présents et se sont donc retrouvés sur le terrain de sport pou-r un barbecue très sympathique
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Le samedi 11 décembre 2010, le Comité des Fêtes avait convié les Aînés pour passer un
moment agréable autour du sapin de Noël installé pour la circonstance dans la Salle des

En attendant l'arrivée des enfants du village, tout le monde a papoté pour se raconter les dernières nouvelles du village

Le Père Noël fut réclamé ; il ne tarda pas à montrer le bout de son bonnet, pour le plus grand plaisir de l'assistance !

Toutes les personnes présentes ont reçu un cadeau et des friandises des mains du Père Noël.
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Arbre de Noël
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Club de gym
Q ffl

l

l

Madame Camille CLESSE

Professeur de Gymnastique

Diplômée Educatrice Sportive

depuis 7années.

Enseigne :

* pour les adultes :

- La gymnastique de renforcement musculaire et cardiovasculaire

- La gymnastique tonique

* pour les enfants de 3 ans à l'adolescence :

La découverte sportive

Avec jeu de balles, raquettes, gymnastique et diverses activités.

Aucune limite d'âge pour pratiquer un sport sous surveillance
médicale.
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Depuis septembre 2010, un club de gym' est né au sein de
notre commune.

« Prendre soin de son corps
pour se sentir bien dans sa tête. »

Créer des liens dans la convivialité et la bonne humeur,
voilà notre objectif !

Deux types de gym' nous sont proposés par notre
éducatrice sportive Camille ('l FSSF : la gym' douce et la gym'
tonique afin que toutes personnes puissent y trouver toutes
satisfactions.

Je remercie donc tous les adhérent(e)s qui nous ont fait
confiance en s'inscrivant nombreux aux cours.

Un merci particulier à notre président du Comité des Fêtes,
Bruno BARDET, pour son soutien, ses bons conseils, sa
disponibilité... C'est grâce à lui que cette activité a pu voir le
jour et être un succès qui ne se dément pas de semaine en
semaine.

La responsable

Nathalie SOMMERMONT
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Le Syndicat Scolaire
Le Syndicat Scolaire est constitué entre les Communes de : Grattepanche - Rumigny - Hébécourt,

Les membres du bureau :

Mme BOURNAZEL Denise, Présidente (Grattepanche)
M. MOLIN Jean-Paul, 1er Vice Président (Hébécourt)
M. DELFCOII F François, 2ème Vice-Président (Rumigny)
M. SEVRETTE Pascal, Secrétaire (Rumigny)

Le budget 2010 : La participation des 3 Communes s'est élevée à 108 297 €. La part de Grattepanche était de 23 897,57 €

Répartition des dépenses et des recettes

l

l
!

mCliargesgerierales

mPersonnel (hors
trans.pûrt',i

€ Irivestisserrierit

0 Ïra ns port

i
k
k
k

1
N Pan:icipatioris icor'ilÏluriales

N attériuatiûn de charges

üSubven?türts ?rariSp.

mProduits des services

WCAF-MSA

Dépenses 2010 Recettes 2010

Charges générales 87 167,00 € Participations communales 108 297,00 €

Charges de personnel (sans transport) 155 376,00 € Atténuation de charges 29 700,00 €

Investissement 16 279,00 € Subvention transport 13 000,00 €

Transport 59 423,00 € Produits des services 36 500,00 €

CAF-MSA 28 000,00 €



Le regroupement est organisé autour de cinq classes :

Maternelle PS-MS Hébécourt

Maternelle MS-GS Hébécourt

CP-CEI

CE2-CMI

CMI-CM2

Rumigny

Rumigny

Grattepanche

22 enfants

26 enfants

19 enfants

18 enfants

19 enfants

î

7?'o

%

La rentrée scolaire : Pour l'année scolaire 2010-2011

107 enfants sont scolarisés dans le regroupement pédagogique. On comptait 22
Grattepanchois à la rentrée.

La cantine et garderie : Le matin, une garderie est assurée à Rumigny à partir de
7 H.30 et le soir jusqu'à 18 H.45.

La restauration est installée à Rumigny : 60 repas sont servis chaque jour...
Les services de cantine et garderie sont assurés par les agents du Syndicat Scolaire.
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Le p«hrsonnçl : Au 1er décembre 2010, dix personnes sont employées pour assurer le fonctionnement du Syndicat Scolaire :
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Mme Roselyne BONNASSIES
Mme Maryline CONSTANT
Mme Laurence DELECOLLE

Mme Daisy LACROIX
Mme Virginie LEFEBVRE
Mme Chantal SFTGNFIJR

Mme Françoise ROUSSELLE
Mme Isabelle DA-COSTA

Mme Nadine TERNOIS

Miie Laura AUDEGOND

Secrétaire

Agent d'entretien
Chauffeur, entretien, commandes
ATSEM, entretien
Agent d'entretien, chauffeur
Agent d'entretien, chauffeur
ATSEM, entretien
Agent d'entretien
Agent d'entretien
Agent d'entretien
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Le transport scolaire :

Le 17 mars 2008, le Comité Syndical, face à un déficit important qui, d'année en année, grève les excédents, a décidé en urgence,
de dénoncer la convention d'organisation du transport scolaire qui avait été signée avec Amiens Métropole.

La durée d'espérance de vie du Syndicat Scolaire, limitée à 2 ou 3 ans, et l'impossibilité d'investir à nouveau dans l'achat d'un
nouveau bus, entraînaient le transfert à la Communauté de l'Agglomération Amiens Métropole, du service de transport scolaire dont
elle a la compétence.

C'est ainsi que son Président a pris la décision le 23 aoÛt 2010, de confier à un prestataire de service, la réalisation du transport
scolaire et périscolaire des élèves fréquentant le regroupement pédagogique. Depuis le 1er septembre 2010, la Société « Voyages
TAQUET » assure cette tâche.
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;=ass'ure -le transport des enfants entre les écoles et la cantine-garderie ainsi que la sortie piscine chaque semaine.
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Les CM2 quittent /e « primaire » :

Les enfants partant au collège ont reçu un
dictionnaire de leur choix, offert par le
Syndicat Scolaire.

Le ciné-bus :

Il stationne devant l'école. Les enfants

visionnent quelques courts-métrages choisis
par M. GUILLE.
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Le centre aéré :

Cette année, le SISCO a opté pour un regroupement avec la Commune de Saint-Sauflieu qui avait son propre centre les années
précédentes. Ce mode de fonctionnement a fait doubler la fréquentation (92 enfants de 4 à 13 ans), 20 enfants de Grattepanche, 13
de Rumigny, 10 d'Hébécourt, 40 de Saint-Sauflieu et 9 de communes voisines.
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lEn 2011, un centre aéré sera organisé ppndant les petites?

?

Merci aux parents qui ont spontanément transporté leurs
vacances : Févrïer (21 au 25 février) et Pâques (18 au 22 avril)

enfants au centre, palliant ainsi la défaj-Ilance de notre '-bus !
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Les membres du Syndicat et moi-même, vous souhaitons de bonnes fêtes de fin
d'année. Nous vous présentons ainsi qu'à vos proches, nos meilleurs voeux pour l'année

'/

2011. La présidente : Denise Bournazel

Le secrétariat du syndicat :

Une permanence est assurée dans les locaux de la Mairie de Grattepanche, au 1er
étage de 7 H. à 12 H.30.

Vous pouvez contacter la secrétaire au 03 22 89 73 38 ou laisser un message
électronique à l'adresse suivante :

syndicatscolaire.grattppanche@wanadoo.fr
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'.==%? L'école du village
Rentrée 2010 2011e,.;"">
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Spectacles de Noël19 élèves : 10 CMI et 9 CM2.

%' (offerts par le Syndicat Scolaire)
? / Les élèves du cycle 3 sont allés à la Maison

raiJ de la Culture d'Amiens, le lOdécembre,
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jWj apprécier le « Slava'Snowshow »
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acheté de Les 3 autres classes ont assisté à un
nouveaux stores spectacle de marionnettes à l'école

P?gs'." ,,mede l d'Hébécourtlel4décembre.
600 €, Merci à

Francis pour
l'installation.

.i Sortie au château de Rambîires
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16 décembre 2010 matin : « Petit bleu,
petit jaune » TPS/PS/MS au Safran.
15 mars 2011 après-midi : « RAS ! »

MS/GS et CP/CEI à la Maison du Théâtre.
7 avril 2011 après-midi : « Le petit Poucet »

CE2/CMI et CMI/CM2 à la Comédie de
Picardie.

9 iuin 2011 après-midi : « Barbe bleu »
CE2/CMI et CMI/CM2 à la Comédie de

Picardie.
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Le 7 octobre les CE2, CMI et CM2

ont visité le château de Rambures.
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Ces spectacles sont financés par la
Coopérative Scolaire.
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Le ciné bus de retour !
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Trois enfants de la

commune fréquentent
l'école cette année.
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l Comme l'année dernière, les

enfants ont pu assister à une
projection de courl:s métrages
d'animation.
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Au premier trimestre 2011, l'école
devrait être dotée d'un TBI (Tableau
Blanc Intéractif) et de cinq
ordinateurs portables.

A suivre...
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r Retrouveztouteslesinformationssurl'écoleetbiend'autresd-ansleJo-urnalduRPï enligne http://gratte- r.l -aiiii-p î5.net )



Vacances scolaires
o Noël : du samedi 18 décembre 2010 au dimanche

2 janvier 2011

' oHiver : du samedi 19 févrïer au dimanche 6 mars '
I 2011

oPrintemps: du samedi 16 avril au dimanche
1er mai 2011

oVacances d'été : le samedi 2 juillet 2011

o Rentrée : le lundi 5 septembre 2011

oToussaint : du samedi 22 octobre au mercredi ' . a,
2 novembre 2011
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sioNoël : du samedi 17 décembre 2011 au lundi
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Hébécourt

Les horaires

Classes 1 et 2

8 H.50-11 H.50 et 13 H.40-16 H.40

Rumigny
Classes 3 et 4

8 H.55-11 H.55 et 13 H.45-16 H.45

1, Grattepanche

Le midi

L'après-midi

Le matin

Le soir

Les navettes de transport (départs)

i? ? Grattepanche
8 H.35

r Hébécourt

11 H.50

Grattepanche
13 H.40

H é b é c?ourt
16 H.40

Classe 5

9 H.û0-12 H.0û et 13 H.50-16 H.50
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L'inscription à l'école maternelle
À quel âge ?

Les enfants français et étrangers peuvent y être accueillis à 3 ans. Ils peuvent également être admis dans la limite des places
disponibles s'ils ont atteint l'âge de 2 ans au jour de la rentrée scolaire, à condition qu'ils soient physiquement et psychologiquement
prêts à la fréquenter.

Ils y restent jusqu'à la rentrée scolaire de l'année civile au cours de laquelle ils atteignent l'âge de 6 ans.

Dans quelle école ?

Vous pouvez scolariser votre enfant dans une école publique ou dans une école privée.
Pour la première inscription de votre enfant dans une école publique, adressez-vous à votre mairie pour connaître l'école de

votre secteur.

Si vous voulez inscrire votre enfant dans une autre école que celle dont vous dépendez dans votre commune, vous devez
demander une dérogation à votre mairie.

Si vous voulez inscrire votre enfant dans une école située dans une autre commune que celle où vous résidez, vous devez obtenir
l'accord du maire de votre commune de résidence et du maire de la commune d'accueil.

Cet accueil peut vous être refusé lorsqu'il s'agit d'une première inscription dans la commune, sauf si la demande est justifiée par
l'absence d'école dans la commune de résidence ou par certaines situations particulières.

En cas de difficultés pour l'inscription, adressez-vous aux services de l'ïnspection Académique de votre département. Ceux-ci
vous aideront à trouver une solution.

Lorsque votre enfant est inscrit à l'école maternelle d'une commune d'accueil, il a le droit d'y effectuer toute sa scolarité
maternelle.

Quelles démarches ?

Allez à la mairie de votre domicile avec les documents suivants :

*le livret de famille, une carte d'identité ou une copie d'extrait d'acte de naissance
* un justificatif de domicile
.un document attestant que l'enfant a subi les vaccinations obligatoires pour son âge : antidiphtérique, antitétanique,
antipoliomyélitique.

La mairie vous délivre un certificat d'inscription indiquant l'école oÙ est affecté votre enfant.

Il faut ensuite vous présenter à l'école. L'inscription de votre enfant sera enregistrée par le directeur ou la directrice de l'école
sur présentation :
* du livret de famille, d'une carte d'identité ou d'une copie d'extrait d'acte de naissance
* du cerl:ificat d'inscription délivré par la mairie
* d'un document attestant que l'enfant a subi les vaccinations obligatoires pour son âge

L'inscription doit être faite au plus tard au mois de juin précédant la rentrée scolaire, Mais cerl:aines communes la prennent plus
tÔt. Renseignez-vous.

Si l'enfam ne change pas d'école, l'inscription n'a pas à être renouvelée tous les ans.



L'inscription à l'école élémentaire
À quel âge ?

L'instruction est obligatoire à partir de 6 ans.
Les enfants sont inscrits à l'école élémentaire à la rentrée scolaire de l'année civile au cours de laquelle ils atteignent l'âge de 6 ans.
Une demande de scolarisation au cours préparatoire peut être présentée pour des enfants de moins de 6 ans qui sont prêts à

aborder les enseignements de l'école élémentaire. Renseignez-vous sur la procédure à suivre en cours d'année auprès 'de l'école ou de
I'inspection Académique.

Dans quelle école ?

Vous pouvez scolariser votre enfant dans une école publique ou privée, ou encore l'instruire à domicile. Dans ce dernier cas vous
devez faire au préalable une déclaration au maire et à l'inspecteur d'académie, renouvelée chaque année. Des contrôles seront
effectués pour s'assurer du niveau d'instruction et de l'état de santé de l'enfant.

Concernant les écoles publiques, et s'il existe plusieurs écoles dans votre commune, votre mairie vous indiquera l'école
correspondant à votre secteur d'habitation. Votre enfant devra être scolarisé dans l'école de secteur, sauf dérogation à demander au
maire.

Quelles sont les démarches ?

1) Votre enfant était déjà scolarisé à l'école maternelle
Il est le plus souvent inscrit d'office à la fin de la grande section, à l'école élémentaire dont vous dépendez géographiquement

dans votre commune. Mais ce n'est pas toujours le cas. Renseignez-vous auprès de votre mairie.

2) Votre enfant n'a jamais fréquenté l'école maternelle
Adressez-vous à la mairie de votre domicile en présentant :

* le livret de famille, une carte d'identité ou une copie d'extrait d'acte de naissance ;
* un justificatif de domicile ;
* un document attestant que l'enfant a subi les vaccinations obligatoires pour son âge.

Faites ensuite enregistrer l'inscription de votre enfant par le directeur ou la directrice de l'école élémentaire en présentant :
«h le certificat d'inscription délivré par la mairie ;
* le livret de famille, une carte d'identité ou une copie d'extrait d'acte de naissance ;
* un document attestant que l'enfant a subi les vaccinations obligatoires pour son âge (carnet de vaccination par exemple)

Il est souhaitable de se renseigner dès le mois d'avril pour la rentrée suivante afin de connaître les jours et heures de réception
des parents pour l'inscription de leur enfant. Si l'enfant ne change pas d'école, vous n'aurez pas à renouveler son inscription chaque
annee.

3) Votre enfant était inscrit en maternelle dans une autre commune
Adressez-vous à votre mairie. Mêmes démarches que pour une première inscription.

4) Inscription dans une autre commune que celle ou vous résidez
Adressez-vous à la mairie de la commune d'accueil. Une demande de dérogation sera envoyée à la mairie de résidence ; elle peut

être refusée si les structures d'accueil existent...



Amiens Santé :4 ans déjà...l
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2010 se termine, Amiens Santé (Association de maintien à domicile pour

L
personnes âgées et adultes handicapés) aura œuvré, cette année encore, au sein de
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Îa population grattepanchoise. Pour re'nforcer encore les lÏens d'échanges entre la
métropole et notre village, une convention de partenariat a été signée cette année
entre les deux parties.

Nous vous rappelons que les objectifs de ces animations programmées, à travers
jeux, quizz, chansons, séances de créations artistiques, culinaires, spectacles,
sorties...sont un travail sur la mémoire et la valorisation de l'image de soi, ainsi que
la socialisation, voire la resocialisation.
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C'est ainsi que cette année, nous avons pu effectuer :
* un loto en janvier ;

?'%? * un atelier c-uisine en marS ;
[,@? *une visite au marché de Grattepanche en avril, suivi d'un repas à la salle desÇ;l'/ fêtes ' :IJla

!"" ' -* une sortie à la mer à Berck en juin, suivie d'un repas au restaurant (avec vue
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sur la mer)

Â * un atelier ? bien-être ? en juin pour la fête des mères (massages, maquillage,
!'!, manucure...) ;!' * une projection du film ?bienvenue chez les chtis? à la demande unanime de nos

Iparticipants ;
*un atelier création : réalisation individuelle d'un calendrier personnalisé en

i. novembre/décembre
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(recherche de documents, découpage, collage, choix de photos
.., personnelles...) ;

* un spectacle cabaret/cirque à Mégacité en décembre ;
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,5 *un repas ?moules? chez Léon de Bruxelles en décembre pour clÔturer et fêter
tous ensemble la fin de l'année.

nrÏl
:, petite indiscrétion... : on parle de karaoké !.,.et bien d'autres choses !

Déjà 2011 s'annonce avec de nouvelles idées pour les activités à venir... Une
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'q=:'û:+:yÏ?À contrainte : avoir 70 ans ou plus.
1 Toutes et tous êtes chaleureusement invités à venir nous rejoindre. Une seule

en relation avec l'association d'Amiens Santé.

infirmière coordinatrice d'Amiens Santé (03 22 53 85 98)

Vous pouvez également vous adresser au secrétariat de mairie qui vous mettra

Si cela vous tente de partager ces merveilleux moments au sein d'une équipe
et d'un groupe sympathique, prenez contact avec Béatrice BOIJCHFR,
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Amiens Santé

Service de maintien à domicile des personnes
âgées et adultes handicapés

Sièqe et secrétariat
7 Rue Les Provinciales Apt 583

80090 AMIENS
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Tél. 03.22.53.85.98 Fax 03.22.53.91.12

Mme BOUCHER Béatrice, infirmière
coordinatrice à Amiens Santé, peut vous

donner de plus amples renseignements ; elle
réside à Grattepanche. Contactez la Mairie

qui vous orientera si nécessaire...
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SIVU æ Crèche Déchets ménagers

(4«t

Le ramassage des ordures ménagères a lieu tous les
vendredis (sauf si la semaine compte un jour férié ; elle se
déroule alors le samedi)
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LE JARDIN DES LUCIOLES
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19 Rue de Paris 80680 HFBFCOIIRT

Téléphone/fax : 03 22 42 34 81
Email : jardindeslucioles@oranges.fr

La crèche « Le jardin des Lucioles » accueille les enfants dès la
naissance jusqu'à 6 ans, soit en garderie ou en halte garderie. Un
personneL compétent formé aux métiers de la petite enfance
assure l'encadrement des enfants.

Les tarifs de gard6 sont fixés par la Caisse d'Allocation familiale
selon un barème de référence. Ils varient en fonction des

ressoÜrces des parents, du nombre d'enfants dans la famille et du
temps de présence de l'enfant à la crèche. Une facture est établie
mensuellement,

Les repas et l'es goûters sont confectionnés sur place. Les
menus proposés aux enfants sont variés avec une cuisine
traditionnelle. les repas selon l'âge des enfants, moulinés ou pas.
Des plats témoins sont conservés cinq jours et le service
vétérinaire passe de façon impromptue à la crèche.

Les activités proposées à la crèche répondent aux objectifs
suivants : Permettre un développement physique psycho affectif et
intellectuel des enfants, l'épanouissement de l'individualité en
même temps que la vie en groupe.

Depuis la rentrée de septembre 2010, des groupes ont été mis
en place : le groupe « Bébés », le groupe « Moyens » et le groupe
« Grands », encadrés chacun par deux référents.

Les représentants de parents pour 2010-2011 sont :
- Mme Sandrine PETIGNY 30 rue du pont à Plachy
- M. Vincent FOURDRINIER 9 résidence le Pré Joli à Hébécourt

- Mme Sandrine BASQUIN 3 allée du Cèdre à Hébécourl:.
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Chaque foyer dispose d'un conteneur. Rappelons qu'il est
interdit de joindre à ces ordures, tout déchet sensible pour
l'environnement (piles, batteries, pots de peinture, solvants,
bases, acides, produits phytosanitaires...) Ces derniers seront
admis en déchetterie (Saint-Fuscien). Les déchets verts peuvent
être déposés à Rumigny (Rue de Saint-Sauflieu)

Une collecte sélective des emballages (bouteilles plastique,
tétra-brick, canettes métal, boîtes de conserves) a lieu tous les
mercredis.

Le container destiné au

verre a été déplacé ; il se situe
actuellement Rue d'Estrées sur

Noye, à la sortie du village. !
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Le ramassage des objets encombrants a lieu le 3èma jeudi des
mois de mars, juin, septembre et décembre.



.,iy[,,, Sauvegarde du patrimoine grattepanchois
LES LARRIS

Situés en bordure de la route d'Estrées-sur-Noye, cette magnifique pelouse
calcicole d'un peu plus de 2 hectares ofîre une grande richesse pour les
amateurs de la faune et la flore.

En effet, sur cet espace, le calcaire affleure et seules quelques espèces
végétales peuvent se développer ; les plantes typiques de ces coteaux ont pour
caractéristiques communes de se développer à la lumière sur des sols pauvres
en éléments nutritifs, elles apprécient la sécheresse et la chaleur estivale.

Il règne sur cet endroit, une ambiance méditerranéenne insoupçonnée pour
la Picardie. Sur ces larris bien exposés au sud, ûn trouve une diversités
d'espèces animales qui ne sont pas agressées par les méthodes agricoles
modernes ni par les animaux sauvages: lézards, cûuleuvres, campagnols,
mulots, perdrix et un grand nombre de lapins.
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- Le calvaire en face de la mare : il date du 17è"" siècle et était à l'origine
entièrement en pierre.

- le calvaire situé Rue d'Estrées-sur-Nûye : en 2002, la Commune et l'ASPEG
ont financé la restauration de ce calvaire situé en hauteur par rapport à la route
et qui est un belvédère intéressant pour découvrir les larris.

L'HlSTôlRE DE GRATTEPANCHE

L'ASPEG a rédigé un ouvrage de 104 pages intitulé <« GRATTEPANCHE VILLAGE
PICARD »sur l'histoire de notre commune, vendu 10 € au seul bénéfice de
l'association, disponible en Mairie.

LES SOUTERRAINS

Le sous-sol de Grattepanche est parcûuru par un vaste sûuterrain et si l'on
rapproche la date d'édification de l'église, début du 16è"" siècle, et celle
probable des souterrains, il est permis de penser que les pierres extraites des
souterrains ont servi à construire l'église. Les souterrains ont servi d'abri aux
troupes françaises au cours de la bataille de juin 1940, puis en 1944 pour la
population.
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L'entrée des souterrains a été aménagée par le Cûnservatoire des sites
naturels de Picardie afin de favoriser la sauvegarde des chauves-souris. On a pu,
pendant quelques années, faire visiter les souterrains, lors des journées du
patrimoine notamment, mais en 2001, suite à des ébûulements très impûrtants
l'ASPEG et le Conseil Municipal ont décidé de fermer les souterrains.
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Construite en pierre du pays au 16è' siècle, elle a subi diverses restaurations
en briques, ce qui explique qu'elle ne soit pas classée. Les fonds baptismaux
datent du 13è"" siècle et l'autel en bois du 16è"" siècle. Les Saints patrons du
village sont Saint-Cyr et Sainte-Julitte.
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LES CALVAIRES

A Grattepanche il y avait au moins 4 calvaires, dont 3 subsistent
actuellement.

- Route de Rumigny, le calvaire dit « la croix de mission »
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La Société de chasse
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Président : Jean-Louis VASSEUR

Vice président : Jean-François SOMMERMONT
Trésorïer : Jacques HONORE
Secrétaire : Vincent BOURDIN

Monsieur Jean-Louis VASSEUR préside la société de chasse depuis
36 ans. Maintenir la cohésion au sein de la société n'est pas toujours
facile. Suite au remembrement, au mauvais temps de certaines
années et au nombre important de chasseurs (39), on constate la
diminution du gibier et ce n'est pas de tout repos pour le président !
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Le 26 septembre jour de l'ouverture,
chasseurs et porte carniers sont à l'écoute
du président qui donnent les dernières
recommandations et rappelle les consignes
de sécurité...

6Le .iour de l'ouv«;att'ire?

Nous tenons à le remercier pour ces années passées et pour celles
futures.

Vincent BOURDIN
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De bonnes odeurs remplissent la salle... En
cuisine, on s'active car les invités vont arriver...
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Au milieu de la matinée, un casse-croÛte s'impose, non ???
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La salle se remplit ; le cochon doit être prêt !
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Tout Numërique
Le 2 février 2011,

la Picardie passera à la télé tout numérique

Le passage à la télé numérique, c'est l'arrêt du signal analoqique
hertzien (arrêt de la diffusion analogique des chaînes reçues par
I'antenne râteau - TFI, France 2, France 3, Canal Plus, Francffi5,
Arte et M6) et son remplacement par un signal numérique hertzien
(Télévision Numérique Terrestre - TNT)

Les foyers doivent s'équiper en conséquence ; le plus souvent, un
adaptateur numérique branché sur le poste suffit.

La télévision numérique existe déjà sur le territoire français
depuis plusieurs années. Elle est accessible par le satellite, le
câble, l'ADSL, la fibre optique ou encore via' la TNT lancée' en
2005.

Le remplacement de la diffusion hertzienne analogique par une
diffusion hertzienne entièrement numérique, permet d'accroitre et
d'améliorer la couverture TNT sur le territoire et ainsi d'offrïr à
tous les foyers un accès plus aisé à la télévision numérique.

Nos sons et nos images sont aujourd'hui de plus en plus
numérisés. La numérisation, c'est la transformation des images et
des sons analogiques en fichiers informatiques.

Avantages : jusqu'à 19 chaînes gratuites et une meilleure qualité
de l'image et du son.

L'Etat a prévu une aide technique et humaine pour les publics
vulnérables, ainsi que des aides financières sous conditions de
ressources.

Pour tous renseiqnements, on peut se connecter sur :

On obtient alors :

* Des sons et des images de très grande qualité ;
* La possibilité de les utiliser comme on le désire (création d'un

CD, retouche sur les photos, etc.) ;
* Un stockage "immatériel", dans les ordinateurs, les clés USB,

sur les CD, DVD ;
* Un transport à l'autre bout du monde instantané et gratuit par

Internet.

www.tonr"iiimimprique.fr

Ou contacter le : 09 70 818 818

(numéro non surtaxé, prix d'un appel local)

du lundi au samedi, de 8 H. à 21 H.
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Pour capter, garder et lire ces sons et images numériques, nos
appareils se sont transformés :

* Le CD ("Compact Disc") a remplacé le disque vinyle.
* Le DVD a pris la relève de la cassette VHS.
ë L'appareil photo numérique supplante l'appareil argentique.
* Nos téléphones, fixes et mobiles, sont tous numériques.
* Les lecteurs-graveurs de DVD, les baladeurs, les ordinateurs,

les chaînes Hi-Fi, tout est désormais numérique.

Pour le téléspectateur, l'intérêt majeur est la réception, via une
simpleantenne râteauadaptée aux UHF, voire d'une antenne
d'intérieur, des chaînes de télévision diffusées en numérique.

En France, ce passage se fait progressivement, région par
région. Il a démarré en 2009 et se terminera le 30 novembre
2011.

En effet, pour recevoir la TNT, il n'est pas nécessaire de changer
l'antenne UHF existante, sauf dans des cas limités. i

En revanche, la TNT nécessite sur un téléviseur ancien l'utilisation
d'un décodeur TNT (démodulateur de réception numérique pour
télévision analogique) 'fo' u' S' au n u m e' k' y'q'5 e !'



Service civique
Le Service Civique permet à tous ceux qui le souhaitent de s'engager pour une durée de 6 à 12 mois dans une mission au service de

Ia collectivité. Plus particulièrement, le Service Civique s'adresse aux jeunes de 16 à 25 ans. C'est :
o Un engagement citoyen reconnu ;
o Une chance de vivre de nouvelles expériences ;
o L'opportunité de se rendre utile.

Le Service Civique fera émerger une génération de personnes engagées. Il permet de consacrer
du temps à des missions utiles pour la société. Cette expérience est reconnue et valorisée dans le
parcours de ceux qui l'ont fait. Il permet de s'engager, pour une période déterminée, dans une mission
en faveur de la collectivité.

Aa
?3

$!-=.,
Vous souhaitez vivre de nouvelles expériences, vous ouvrir à d'autres horizons ? Le Service Civique

fournit un cadre à l'engagement citoyen. C'est la possibilité d'effectuer une mission au service de la
collectivité. C'est également une opportunité de développer et d'acquérir de nouvelles compétences.

Ainsi, toute mission de Service Civique sera accompagnée d'un tutorat individualisé et d'un programme de formation.

Vous aurez la possibilité de recevoir et de transmettre le sens des valeurs républicaines, de contribuer au renforcement du lien social.

Le Service Civique prend en compte vos besoins et vos attentes. Vous pouvez l'accomplir sous différentes formes et dans différents
organismes d'accueil en France ou à l'étranger auprès :

o d'une association, d'une ONG ou d'une Fondation pour vous engager dans une action d'aide humanitaire ;
o d'une collectivité locale ou d'un établissement public pour vous investir dans des actions de proximité ;
o d'une ambassade ou d'un consulat dans le cadre du volontariat international pour vivre une expérience à l'étranger.

Le Service Civique permet d'œuvrer dans les domaines de votre choix. Les missions s'articulent autour de neuf grandes
thématiques :

1. Culture et loisirs : Par exemple, initiez des jeunes aux pratiques culturelles en organisant des visites dans des musées ou
lors d'expositions.
Développement international et action humanitaire : Aider à la scolarisation ou participer à des projets agronomiques.
ÉducatÎon pour tous : Aider à combattre l'illettrisme ou la déscolarisation en accompagnant des jeunes dans des ateliers de
lecture ou de loisirs.

Environnement : Sensibiliser la population au respect de l'environnement, au tri des déchets, aux économies d'énergie.
Intervention d'urgence en cas de crise : Aider à la reconstruction de sites endommagés par une catastrophe naturelle et
accompagner les populations.
Mémoire et citoyenneté : Participer à de grands chantiers de restauration de sites historiques.
Santé : Sensibiliser des jeunes aux enjeux de santé en informant les adolescents sur la sexualité ou la contraception,
développer les loisirs à l'hôpital.
Solidarité : Offrïr aux personnes âgées ou isolées une aide concrète dans la vie quotidienne.
Sports : Accompagner dans le cadre de pratiques sportives des personnes n'ayant pas accès au sport, pour des raisons
physiques ou sociales : personnes âgées, enfants et adultes handicapés ou fragiles.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

8.

g.



Toute personne de 16 à 25 ans qui souhaite s'engager peut effectuer son Service Civique. II n'y a pas de conditions de diplÔme.
Le Service Civiaue est ouvert aux ieunes de nationalité francaisp ôlJ rpissnrtissant rllîn rlAV€. rlp l'llnirin piirririzoririo oriiir IzÏc iotinzÏeCivique est ouvert aux jeunes de nationalité française ou ressortissant d'un pays de l'Union Européenne. Pour les jeunes
originaires de l'extérieur de l'Union Européenne, il faut justifier d'un an de résidence régulière en France.

Une mission de Service Civique dure de 6 à 12 mois. Le Service Civique peut être réalisé auprès d'une association, d'une fondation,
d'une orcianisation nOn aouvernementale à but nôn lucratif. ûu auürès d'un ôrô,:inismp nllhl= : rrillprtivitéc Irïrsla€ (ré=rsriCorganisation non gouvernementale à but non lucratif, ou auprès d'un organisme public : collectivités locales (régions,
départements, communes), établissements publics ou administrations de 'l'Etat.

Les conditions d'engagement des jeunes entre 16 et 18 ans sont aménagées. Ils leur sont proposées des missions adaptées. Leur
engagement nécessite une autorisation parentale. Pour vous engager, vous pouvez consulter les rnÎssions proposées par les structures
d'accueil sur le site « service-civique.gouv.fr » en renseignant vos critères dans le moteur de recherche. Vous pouve:z postuler auprès
des organismes en créant votre compte sur le site. Des milliers de missions sont disponibles, sur neuf thématiqueas différentes.

Si vous avez besoin d'une orientation personnalisée, vous pouvez également vous r'enseigner auprès des missions locales et des
points d'accueil et d'information pour la jeunesse.

Dans quelles conditions ? Une indemnité de 442,11 € nets/mois est directement versée au volontaire par l'Etat, quelle que soit la
durée hebdomadaire de la mission. De plus, la structure d'accueil verse au volontaire une prestation en' nature ouaen espèce d'un
montant de 100,46 €, correspondant à la prise en charge des frais d'alimentation (fourniture de repas) ou de transports.

Cette prestation peut être versée de différentes façons (titre repas, accès à la cantine, remboursements de frais, ...)
Par ailleurs, les jeunes, bénéficiaires ou appartenant à un foyer bénéficiaire du RSA, ou titulaire d'une bourse de l'enseignement

supérieur au titre du 5e échelon ou au delà bénéficient d'une majoration d'indemnité de 100,64 € par mois.

Au total, selon les situations, les volontaires en Service Civique perçoivent entre 542,46 € et 641 €/mois. Le bénéfice de l'aide au
logement est conservé pendant le Service Civique.

En outre, les volontaires en Service Civique bénéficient d'une protection sociale intégrale.

Vous bénéficiez, enfin, d'un accompagnement pour faciliter le déroulement de votre mission.
Il s'agit d'une phase de préparation et d'accompagnement dans la réalisation de votre mission, d'une formation civique et citoyenne

et d'un appui à la réflexion sur votre projet d'avenir.

D'autres volontariats sont reconnus par le Service Civique :
o Service volontaire euro éen - SVE. Programme de l'Union Européenne, le SVE est destiné à encourager la mobilité des jeunes de

18 à 30 ans. Il leur permet de se mettre au service d'un projet d'intérêt général à l'étranger durant 2 à 12 mois, et de vivre une
expérience formatrice, de développer leur citoyenneté active et faire preuve de solidarité, de découvrir une autre culture, une autre
langue, ... Le volontaire relève d'un statut particulier. Il bénéficie d'une prise en charge totale sur place et d'une indemnité dont le
montant varie selon les pays. L'expérience acquise lors du SVE est reconnue à travers la délivrance d'un certificat de SVE (évaluation de
l'activité volontaire et mention des compétences acquises)

Où s'adresser ? Site officiel : « http://www.injep.fr/-Agence-Francaise-du-Programme-.html »

o Sapeurs-pompiers volontaires : Devenir sapeur-pompier volontaire, c'est possible pour toutes personne de 16 à 55 ans, apte
physiquement et qui souhaitent venir en aide, sauver des vies, et s'investir dans des mÏssions de protection. Les sapeurs-pompi:ers
volontaires sont engagés pour une période de 5 ans, avec la première année en période probatoire. Ils bénéficient d'une formation
initiale adaptée aux missions exercées dans un centre de secours, puis d'une formation continue et de perfectionnement tout au long de
sa carrière.

Où s'informer ? Site officiel : « http://www.pompiers.fr/ » = > Rubrique « Devenir pompier »
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Admimstratïves...

?
§@m €Nl ou d'un passeport

Pièces à fournNr

'» ) 53 vous possédez dëjà ain a?utre titre sêcuîisé
Vous demandez un passeport biorm5trique cn {%nt «Mjà
tiluWre dune carte nationale d'identité plastjriôe, ou vnus
dernandez unc com nabonü/e d'idcntVi en ômnt tk.ià ti-
tutriire d'un passepM «àectrorvique «)ÀJ biomètrique.

- ILes pièces req'uises pour toute demande (d. eÏicadré
page '2, fbnd bleu),

- L'autre titte sécurisé dorit vous êtes déjà titulaire.
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1} Sû vüus possédeî un autîe titÏe non séeurisé, encûre
'valable ou périmé depuis rnoins de deux ans.
- Les pêè«es reqaias«s paur toute demande (d. enœdré
page 2, ««»ttd bleu),

- L«i dÏue r5i akuræs4= en ?e p?ün.
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3} Si vous ne possédez pas un autre !jtre
- Les piècts requàses ç»ur tûute dsÏiande (d. encadré
page J fo?nd bleu),

- Un justificatH d'état civjl (extrait d'scte de riaissanee
avec 'filiaîion ou, à délay ca»pie îrit$rale dracte de rÏariaBe) ;

- Un justMfl«atif de nationalRé, si votre justfficatif d'état
civil ne suffit pas à ètablir votre riaîionalité. Ceîle-ci peut
aÏors être établie par diw.rs moyer*s?.

ffP/r
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n ml ou «un passeport

Pièces à fourmWr

A) Vous r@nouvelez un titre sècurisé

- Les pièces requises pour toute demande (cF. eng-
dré page 2, fona bleuj,

- te tttÏe s?rhù dont œe renouvellernem est deman=dé.

AUCUÀI mTRE 00{:UMErrr
jVE VOUS SERÀ DEMAW

(üi
(91

lEiAARCHE"
.lllPLlF&E!;.

s) vous renowemez un tjtre nOrl séaôé

J') Si vûus p=ossédez déjà un adre tibe sécurisé
Vüus demürvdcz uri passüport cn éta.rît tituWre d'une
corte nüt6onolc /âdcnNt6 pfasNfi6e, ou vnus «fiümündeî
xine c«'irte nnxfr>nde d'Mex»@é en étam tftul«»ire <hm
(xxsseport Medmûique ou biomr;îrique.

- Les pièces requisss paur toute deman?de (cf. enca-
dré page 2, fond hleu),

- le tike sé'curisé dorit votis êtes ckSjà titulaire.

?Moûq;pcùh'} mcwpmseüowuem
s? sr. vous stga or:vmü?

2) Si vous possédez un autre titre non sécurisë, deux
cas sont pûssiblesi :

a) Votre titîe rion sécurisé est encore valable ou pérjmê
depuis rnoins de deux ans-
= Les pièces requ.ises pour foute demande (d. en.ra-
dré paze 2, %nd bieu),

- Le 6tre non skuûsè en Wæ posrssjr:ai?:Kl'!'Jljg

(œ? A«jC«JN A.UTRE DOCIJMENT
(siupuriet-j uevousstnprip»moÉ

b) %? tdre nOn sëcuriè est pérmmê depuis plus di
meux ans.

- les p[kes requffises pour tûad* demande ?(d. enam
4û paH* 1, fonÎ bReuj.

- Uri justif«eatif d"état civil (extrait d'ade Je naissanci
avec fitia'bn ou, à détaut, a»pie «ntégrale d'ade de rriaôage)

- Un justificatif de nationalêt4 si »tre justifieatif d'éta
civd rie suffit pas à étabmir »tre nationalité. Celle-ci peupas à mbmir »tre nationaliU!. Celle-ci peu

blie par divers mcyens (cf. encadré en dera.lors ètre étal
Ïière page).
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La conduite accompagnée
Dans le cadre de la réforme du permis de rondiiire, la conduite accompagnée évolue.

Elle devient le facteur commun d'une filière qui regroupe plusieurs formules :
'W

- l'apprentissage anticipé de la conduite,
- la conduite supervisée, ("!

ô
- la conduite en'cadrée. r

L'objectif de cette réforme est de faciliter l'accès à la conduite accompagnée au plus grand nombre.
Cette filière constitue un véritable atout pour les futurs conducteurs : Mieux entraîné, vous passez
l'examen plus en confiance, ce qui vous donne un atout supplémentaire de réussite. 1

l
l

La conduite acrompagnée
1
l
i?

Quand peut-on-conduire accompaqné ? Les principes de base de la conduite accompagnée sont les mêmes quelle que soit la
formule choisie. Vous devez tout d'abord :

- suivre une formation théorique et la valider par la réussite à l'épreuve du Code de la route ;
- suivre une formation pratique de 20 H. minimum dans une école de conduite, avec un enseignant.
Lorsque votre formation est jugée satisfaisante par l'enseignant, vous pouvez alors conduire avec votre accompagnateur. Il est

possible d'avoir plusieurs accompagnateurs, également hors cadre familial.
Qui peut être accompaqnateur ? Votre accompagnateur doit remplir certaines conditions :
- être titulaire du permis B depuis au moins cinq ans consécutifs ;
- ne pas avoir été condamné pour certains délits routiers ;
- avoir obtenu l'accord de son assureur ;
- être mentionné dans le contrat signé avec l'école de conduite.
Quelles sont les rèqles à respecter ? Toutes les règles du Code de la route doivent être respectées par vous-même et par votre

accompagnateur. Mais en plus :
- vous ne pouvez pas conduire en dehors des frontières nationales ;
- vous devez respecter les limitations de vitesse qui s'appliquent aux conducteurs novices.

6L'apprentissage anticipé de la conduite (AAC)
Seule cette formule permet de réduire la période probatoire ra:Sf du permis à 2 ans au lieu de 3.
Quand l'inscription est-elle possible ? Pour s'inscrire à ? ., l'Apprentissage anticipé de la conduite (AAC) en école de

conduite, il faut : i

- être âgé d'au moins 16 ans ; ?

i

ï
?',?î'

I

!l- avoir l'accord de ses parents (pour les mineurs) et de l'assureur du véhicule ;
- être titulaire de l'Attestation scolaire de sécurité , J<, a. . routière (ASSR) deaniveau 2, passée en classe de 3ème ou

de l'Attestation de sécurité routière (ASR) " , .ItteStd[lOn Oe securrce rouuere (A:»K) . . , . .
Comment se déroule la conduite accompaqnée ? La ,.,,a-. - conduite avec l'accompagnateur se déroule ensuite sur

une durée d'au moins un an et 3 000 km minimum. Cette I:,':f' période est ponctuée de trois' rendez-vous obligatoires :
- Le 1er rendez-vous, d'une durée minimale de deux-- -,;L, .5eures, a lieu en présence de l'enseignant et du

accompagnateur, au moment oÙ l'enseignant estime que le candidat est prêt à conduire avec son accompagnateur.
L'enseignant dispense alors des conseils aux deux parties.

l
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- Le 2ème rendez-vous pédagogique a lieu après 1000 km parcourus. C'est généralement un rendez-vous collectif avec d'autres
candidats et leurs accompagnateurs.

- Le 3ème rendez-voaus-a lieu après 3 000 km parcourus. C'est lors de ce rendez-vous que le formateur décide si le candidat sera
apte à passer l'épreuve pratique du permis de conduire lorsqu'il aura 18 ans.

La co,nduite supervisée
A qui s'adresse cette formule ? Cette formule a été créée pour les candidats :
- souhaitant acquérir, au-delà des heures de formatiôn en école de conduite, une expérience de conduite avant le passage à

l'examen ;

- ayant échoué à l'épreuve du permis de conduire et souhaitant acquérir de l'expérience avant de se représenter. Elle permet
ainsi de ne pas perdre la main en attendant nouve'lle date d'examen.

Quand l'inscription est-elle possible ? Pour s'inscrire à la conduite supervisée, il faut :
- être âgé de 18 ans et plus,
- avoir l'accord de l'assureur du véhicule.

Vous pouvez choisir ce cursus lors de votre première inscription à l'auto-école ou le rejoindre en milieu de parcours après un
échec à l'épreuve pratique.

Comment se déroule la conduite supervisée ? Cette formule se déroule avec un accompagnateur sur un véhicule normal pendant
au moins trois mois et sur 1000 km minimum. Deux rendez-vous pédagogiques sont prévus :

- le premier avant de conduire avec l'accompagnateur lorsque l'enseignant estime que le candidat est prêt ;
- le second au cours de la conduite supervisée.
ATTENTION : La durée du permis probatoire est celle de la filière classique, soit trois ans. Le candidat ne bénéficiera pas

nécessairement de tarif préférentiel sur son assurance ? jeune conducteur".

La conduite encadrée

À qui s'adresse cette formule ? La conduite encadrée s'adresse aux jeunes, préparant les diplômes professionnels menant aux
métiers de la route (BEP, CAP de conducteur routier) dans les établissements de l'Éducation nationale. Elle est accessible dès 16 ans.

Comment se déroule la conduite encadrée ? L'élève souhaitant devenir conducteur professionnel, par exemple dans le transport
routier de marchandises (permis poids lourds), doit obligatoirement passer les épreuves du permis B pendant son temps de formation
scolaire.

Après réussite de ces épreuves, il peut maintenir et améliorer son niveau de coiÏipétence et d'expérience en conduisant avec
l'accompagnateur de son choix, après accord du chef d'établissement. Cette phase de conduite avec un accompagnateur est possible
jusqu'à la délivrance du diplÔme professionnel.

L'obtention de ce diplôme conditionne la délivrance du permis de conduire (sous réserve d'avoir 18 ans, âge légal pour conduire)
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Infraction TYP
Amende (peine

maxima+le)
Retrait de

points

Suspension /
annulation de

permis (peine
maximale)

Emprisonnement

ExcÜ de vitesse de 1 à 1 '! kmfh 8y{,C

Iirnuatinn iriférieure à EG krni'h
S4-

AF" (IË!! '1 35 €

mirÏ:îéa 91 €

mmjcîée 37!" €
1 i+îür< N.:J{

Excès de vitesse de 1 à 19 krni'h airec

lirnitatiün supérieure à Eü kmi'h
"1%
'W

AF" de e3 €

mirÏ:rée 45 €

muj:rée 181 €
1 N S r{ ThLa

'.Exces' de aaaitesae de 20 krn'h a" J krÏpti 1% A é

AF' d'e '1 3! €

min:rée 9C) €

m.'a3= ré & '3'l' e' €
2 NON u',t-t

Excès de vite de 3(} krni'h à 39 krru'h ./%,44

AF' de 1 3E €

min:îéa 9) (€

maj:Ïée :!.7! €
NC)N NON

ExcÈ de vitewe de 4(l krni'h à 49 krru'h r% A s

'

' AF"de'l25€

l min:îàe 9) €
rnsjcrée :!:7e €

4 3 an5 NOr4

EXCèS de vitesse supérieur üu ègal à Eü
krnj'h

Q.p'%
'ü 1!Eûü€ ê ?.ans rqüh

Défnut de p.r:rt de oeinture c[e icuriffi :,41"

AF' de '1 3! €

min:ree El:l €

' majcree 37!: €
r40N. NON

Franchissement de ligrie cûntinue «"

AF" de 135 €

miricràe 91 €

maj:'rée 37E €

') 3 !!nS rqûr,î

Circulation erb senis interJit I J}qH
'll

AF" de 1 3e €

mincrée 9:) €

m aj : ràe 375 €
4 :Q EknS r40fQ

N:n îespr-d di l smèt au feu .rouge :u .au
stüp

f% A *

'

AF" :ie î :3e €

miricree 9:) €

maj=ré-e :!.7! €
4 :!.ans N.SN

Llsage c!un: télephüne teiriu eri main pmî
œndudeur d un véhiœle en üîœlati:ri

fll-0 ë
L

AF" 3! €

mincîâ» 22 €

m q3c:ràe 75 €
2 ri::ii. î-t s tî

Statiünriemerit sur un emplsioernent
ÏEj' e'n/e aLIX pE'{'5:nnes FlElnd!Cmp!

A%

'

.AF" de 12.! €

rriirÏ:îéi 9) €

maj,rée 37E €
r<:,=t< NON N:JQ
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Infradion Type Amen-de (peine
maxim,ale)

l

Retrait de

poiints

Suspension /
annulation de

permis (peine
maximale)

Emprisonnement

Conduite sous l'empire d'un état
alœolique '2 D,2! m,;)i'l et < :),4 mg/l d aiv
expiîé ôLl '2 :),!E ,1.11 et < û,8 ,).il dans le
sang) sa.uf çcur le- tra.nspc.* en o;mmun

:,4'

AF de I'.:!.!' «=

miri:ri 9) €

m'g.j C:!=' !; ':!'i' .! €
=ô 2 ELrlS KCtt

,C.ünduite sous l'empire d'un état
alcooliclue :3 :),1 m,;).11 et < :),4:) rn,)/l d aiî
expiîé :u ; :I,2 g/I et < Ü,8 ,;).i'l dsns le
sarig) p:ur les trsnsp:* eri œmmun

IQ]l4ï

AF' dç 1 2!- «-

min:=aee '3:) €

m ffl.j ::î'F-' e 37 E' €
ê 2 sris îCN

Cünduite s.ous l'em.pire dun etat
alcüülique 2 ü.4 m,l.'l daiî expiïé ou ;.
D.B ,;Il dans le sang:i cu eri état d iv".e.«e
:u îefus :le: vèrifiüti:ns skx::>I

Célit 4E:))€ n:l =
2sris

' arinulsti:ri : ans 2!anS

. Ré6dive de œnduite eri etat slœülique ',.
> û.4 mg/I a siî expiîé cu 7 :).S g/l duns le
san,); :u eri étmt divÏe =u r*lus de
véîifiœtions alœcl

[élit E-üDü € J54
sririulmticn 2 sns de

pleiri drüit
l

4 sins

:-ûriduite açàs usa2e de stupèfiarits ou
îefus de d4:pistage- stupéfiants

Délit 4':))=€ Ql
k

2 ans

anriulsition 2 aris
2anS

[ :fa ut d asÏuîa n rs Délit ?.7!:I=€ :)
:! 'B.nS

sinnulati:n 2 sris
ICN

::nduite malgré unnulati;ri judi6ai're du
permis de œnduiîe

C 61 it 4!':))€ :l :!arl5 2ans

>n:juite mel,;1Ï'é susperisiori
dministrative su juliô.aiïedu peîmis d=
œrÏluiÏa ou *tenticn dü permis de
œnduiîe

Dél it 4E:):)'€ R

l

?sns

annulati:=n :' .eris
2 .anS

C-ûnd:uite sans perrnis d.e conduire üélit 1e:)))' l :) r(C!4 alsri

Refus d obtemp àÏev Délit :'.7!:I€ e 2 aris 2mrjs

[,'élit de fuite [. 61 it ?:J :I:):J € 9
5 .!nS

aririulsti:n : Ïns
2 !Ir!S



Les bruits de voisinage
Le bruit de voisinage est défini comme tout bruit portant atteinte, dans un lieu public ou privé, à la tranquillité du voisinage. La

loi distingue 3 types de bruit de voisinage :
* les bruits domestiques : soit provoqués par un individu qu'il soit locataire, occupant ou propriétaire de son logement (cri, talons,

chants...), soit provoqués par l'intermédiaire d'une chose dont on a la garde (outil de bricolage, instrument de musique, pompe à
chaleur, éolienne...), soit provoqués par l'intermédiaire d'un animal dont on est responsable.

@les bruits résultant d'une activité professionnelle, sportive, culturelle ou de loisir organisée de façon ponctuelle.
*les bruits provenant de chantiers (marteaux-piqueurs et autres engins) et d'infrastructures de transport (autoroute, avion...)

L'infraction est constituée dès lors que le bruit cause un trouble anormal de voisinage et ce, même si la tranquillité d'une seule
personne est troublée. La notion de trouble anormal du voisinage a été créée par la jurisprudence. Elle repose sur le principe selon
lequel toute personne doit nécessairement tolérer de la part de ceux qui l'entourent une certaine dose de désagrément inhérent au
voisinage. Il y a cependant un seuil au-delà duquel ces désagréments ne sont plus supportables, c'est ce que les juges appellent "les
limites des inconvénients normaux du voisinage".

L'infraction peut être commisp à n'importe quel moment de la journée. On parle de bruit diurne lorsqu'il se produit durant
la journée et de bruit nocturne, lorsqu'il apparaît entre le coucher et le lever du soleil. La loi ne fixe pas de tranche horaire pour définir
les bruits nocturnes, mais il est communément admis qu'il s'agit de la période allant de 22 heures à 7 heures du matin. Pour apprécier
Ie franchissement de la limite de l'inconvénient normal du voisinage, les juges étudient les situations au cas par cas, généralement en
fonction de 5 critères :

* la durée et le moment oÙ le bruit se produit (bruit diurne ou bruit nocturne)
* son intensité

* sa répétition
*le lieu où il se produit (zone rurale ou urbaine). Les juges peuvent considérer, par exemple, que la présence d'un poulailler à la

campagne peut être mieux tolérée qu'à la ville
* l'âge de la personne qui subit le trouble et son état de santé.
Un seul de ces critères suffit pour constituer l'infraction sans qu'il soit nécessaire de prendre des mesures acoustiques pour vérifier

l'intensité du bruit et sans qu'il soit nécessaire de démontrer une faute du voisin, auteur du bruit.

Avant d'envisager une procédure judiciaire, la personne qui subit un trouble anormal de voisinage du fait d'un bruit doit
d'abord rechercher une solution amiable pour régler le conflit. Avant toute action en justice, il est recommandé :

* de s'entretenir avec l'auteur du bruit pour essayer de trouver un terrain d'entente, de confirmer cette entrevue par un courrier
simple puis recommandée si la gêne persiste

*de consulterle règlement de copropriété (lorsque l'immeuble est en copropriété) pour vérifier s'il contient une clause
spécifique. Il peut également être utile de consulter la réglementation locale en contactant sa mairie. Dans ce cas, il appartient au
maire de la commune de faire cesser ce trouble prévu par l'arrêté

@ d'avoir éventuellement recours à un conciliateur de justice.

La victime qui souhaite engager une action en justice pour faire cesser le bruit doit démontrer qu'elle subit un trouble lui
causant un dommage. Pour cela, elle doit essayer de réunir un maximum de preuves à l'appui de sa demande pour que celle-ci ait des
chances d'aboutir : courriers échangés avec son voisin, constat d'huissier et procès-verbaux de la police ou de la gendarmerie,
témoignages, pétition, attestation médicale...



Infos pratiques
Les manifestations du Comité des Fêtes en 2011

- 5 février 2011 : Repas à thème
- 26 mars 2011 : Repas club de gym
- 3 avril 2011 : Repas des aînés
- 1er mai 2011 : Rêderie

- 18 et 19 juin 2011 : Fête locale
- 16 octobre 2011 : Bourse aux jouets
- 5 novembre 2011 : Concours de manille

- 18 novembre 2011 : Soirée beaujolais
- 17 décembre 2011 : Goûter des aînés et Noël des enfants.

Le Syndicat Scolaire

Les prix des repas de la cantine et de l'heure de garderie
sont fixés par le Comité Syndical.

Le prix du repas est de : 3,25 €. Depuis le 1er septembre
2010, les tarifs de la garderie sont dégressifs ! Le coût de
l'heure de garderie dépend du quotient familial (fixé par la
Caisse d'Allocations Familiales). Il varie de 0,70 € à 0,90 €.
Contactez le secrétariat pour avoir de plus amples
renseignements...

Secrétariat (Grattepanche)...... Tél. 03.22.89.73.38
Garderie (Rumigny) .................. Tél. 03.22.42.09.65

E-mail ......... syndicatscolaire.grattepanche@wanadoo.fr

Problèmes de bruit

Les travaux d'entretien des habitations, des jardins et des
pelouses ont repris. Afin d'éviter tout malentendu, je tiens à
rappeler à chacun les termes de l'arrêté préfectoral du 4 février
1991 concernant les nuisances causées par l'excès de bruit...

Extrait de l'arrêté :

« Les travaux de bricolage et de jardinage réalisés par des
particuliers à l'aide d'outils ou d'appareils susceptibles de causer
une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore, tels
que tondeuses à moteur thermique, tronçonneuses, perceuses,
raboteuses ou scies mécaniques, ne peuvent être effectués que :

- Du lundi au vendredi : De 8 H.30 à 12 H.
et de 14 H.30 à 19 H.30

- Les samedis : De 9 H. à 12 H. et de 15 H. à 19 H.
- Les dimanches et jours fériés : De 10 H. à 12 H. »

Liste électorale

Sont électeurs tous les Français et Françaises majeÜrs, jouissant
de leurs droits civils et politiques et n'étant dans aucun cas
d'incapacité prévu par la Loi.

L'inscription sur la liste électorale est obligatoire pour participer
aux différents scrutins. Rappelons que la date limite d'inscription
est le 31 décembre de l'année en cours. II est possible de s'inscrire
à tout moment de l'année mais vous ne pouvez voter qu'à partir du
1er marS de l'année suivante (après la révision annue;Ile des listes
électorales)

S.I.E.R.

Suite à l'arrêté préfectoral du 30/10/2009, c'est la
Fédération Départementale d'Electricité qui assure désormais la
maÎtrise d'ouvrage sur les réseaux. Néanmoins, les S.I.E.R. ne
sont pas dissous et peuvent conserver certaines compétences
optionnelles: l'éclairage public, la distribution du gaz, la
distribution de chaleur et de froid, la signalisation lumineuse,
les communications électriques, le système d'information
géographique.

Remarque : Les délégués de Grattepanche auprès du
S.I.E.R. sont Bruno BARDET et Hyacinthe CARRE.

Si vous déménagez dans une autre commune, il convient de
s'inscrire sur la liste électorale de sa nouvelle commune en
procédant aux mêmes formalités que pour unepremière
inscription.

OÙ s'inscrire ?

*Soit à la mairie de son domicile (ou de sa résidence : dans ce
dernier cas, 71 faut y résider de manière effective et continue depuis
au moins 6 mois)

*Soit à la mairie d'une commune dans laquelle on est assujetti
aux impôts locaux depuis au moins 5 ans
Soit à la mairie de la commune où l'on est assujetti à résidence en
tant que fonctionnaire public.



Adresses utiles panton de BOV!'S

Territoire de développement social et d'insertion Vil#ers-Bocage - Corbie - 8oves
6, rue du Quai - 8û8«)O CORBIE - Ïél. 03 60 03 49 00

1) Responsab!e de Territoire : Christian POULAIN
2) Cadre Ïechnique So<ial : Michel GODIN
3) Cadre technique Enfan<e : CJaudette FREVILLE
4) Médecin de terrîtoire : Docteur M. MOREL
5) Puéricultrjce : Emrnanuel FOURMANO!R
6) Sage Femrrïe : Fiorerice MAERTENS
7) Consemète en Economie So<iale et Familiale : Céline ffiNTHlEUX
8) Educatrice Spé<ialisée Aide Educative à OonÏiciie (AED) : Lauriarie KONDO
Permanen<es ; Odi!e VANDERGHOÏE (Assistante So<iale) :
Mardi et vendredi de 9h30 à llh30 sur rende;?-vous
Dorothée FONTAtNe (Assistante Socia!e) :
Jeudi de 9h30 à îThh3ô sur rendez-vous

SAMu .........-...-.........-.............-.............-..................-............-.................................... 15

Police ,...............................................,.......,,.............................................................. 17

Pûmpi*rs ..-.... ..... .........................................-............. ....-..... ...................... . ........ ........18
UNITE d'orientation des Toxicomanes «Le Maih - Amiens .....-......... 03 60 12 26 27

Service Wtérinaire de la Somrne - 5 port d'aval - Amiens ................ 03 22 97 23 45

Ceritres Anti Poisoris (LHle) .................................................................. 0825 812 822
(Paôs) ................-..............................................-..01 44) 05 48 48

Centre de déminage (Amiens) ............................................................ 03 22 67 56 10
EDF sécurité dépannage 24h/24 .....,......................................................0 810 333 080
GDF sêcurité dépannage 24h/24.................................-....-....................û3 22 89 61 09

HôPlTAUX
o Hôpital Nord...........................-................,,.....,,,,,......,,....,..............03 22 66 80 00
a H5pital Sud.........................,....,.,...,.............-.-.................................(13 22 45 60 (»ô
- Hôpital Philippe Pinel ............-......-...-..........-....-......-.-...................03 22 53 46 46
ê Centre IVG

106, rue Louis Ïhuillier.........-....................................................-.....«)3 22 53 36 20
* Maternité (CGO) Centre de Gynécologie et d'Obstétrique .........03 22 53 36 00
* Hôpital Saint-Victor ,.,........................-........-...................................03 22 82 40 00

pdvÏmios
1) Prév*ntion S/da

Sida infoservice .........-......-.....-.-.-......-...................-.....................................................ô 800 84 08 00

Centre Oépistage Anonyme et Gratuit 16, bis rue Fernel - Arniens ........................B 22 91 07 70
Hôpital Sud................-...-.-...........................................................................................03 22 45 56 69

2) s,o,s.
NAîlONAL

Alk» Emanc* maltraNtée (24hQ4) ..............................................................................ô3 22 97 22 97
Secours Cathol&que :3, rue Jules Lardière - 80000 Amiens .....................................ô3 22 91 44 23
S«ours Poptdair* :43 au 47, place Vogel - 80000 Arnieris ..-.......-..........................ô3 22 02 53 03
Croêx-Rouqe : 36, square quatre chénes - 80000 Arniens.........................................ô3 22 33 38 90

Accuetl Social d'urgences et Samu Social - (24hl24h) iour ...........................-...........N" Vert 115

Secteur SALEUX - SALOUEL
SALEuX : Evelyne SAIAME (Assistante Sociale) :
Centre Médico-so<ial de St R(X:H - 86 rue St ROCH - 80000 AMIENS - Tél. 03 22 2213 31

Peiüanences : A l'anteiine médico-sociale, rue du 8 Mai - 8âtiment La Chênaie Appt- 50 à SA[EUX
le Mardi de 9h30 à 1 !h30 - Ïéi. 03 22 95 î9 47 pendant la permanence.
Maryse LEROI (Puéricuttrice)

SALOUEL : Evelyne SALAME (Assistante Soeiale) :
Centre Médi<o-social de St ROCH - 86 rue St ROCH - 80000 AMiENS - Ïéi 03 22 22 13 31
Permanences : A [a Maisori des Associations - Rcie Ferdinand Buissori à Salouël

Ie mardi de lOh00 à 1 lh3ô - Tél 03 22 95 22 l'i peridamt la permanence.
Maryse LEROJ (Puéricultrice)

Secteur BOVES (Sud) - DURY - HEB!:COURT - RUMIGNY - SAIN$ EN AM?ENOIS
SAINT SAUFuEu - VERS-SUR-SEuE

Odtle VANDERGHOTE (Assistante So«:ia!e) :
Centre Mêdico-Social : 120, rue Vi<tor Hugo - 80440 BOVES - Tél. 03 60 03 49 20
Permanences : Au Centre Médico-Sociai le rnardi de 9h30 à 1 !h30 sur rendez-vous,
et le vendredi de 9h30 à ! lh3ô sur rendez vous.
Emmanuel FOURMANOIR (Puéricultrice)
Fabienrie GUERLE (Se<rétaire)

Sedeur BOVES (Nom) - BLANGYTRONVII?E - CACHY - COÏTENCHY - DOMMARÏINïur 801
sÏntt:ESÏRÊES*SuR-NOYF-FOUENCAMF!-GENÏEuB-GuSY-GRAÏ'Th:PAN(J4!:

GUYENCOURT-SUR=NOY[-HA?LIJ:S-RËMjENCOURT-SAlHÏRJSaEN-Ït4[2Y-GljMONT
Dorothée FONÏAINE (Assistante Sociale)
Centre Médico-Social : %20, rue Victor Hugo - 80440 8ôVES - Tél. 03 60 03 49 20
%rmanences : Au Cer»tre Médkô-Sôciâl 10 jëudi de 9h3'0 à 1 )h30
Emmanuelle FôuRMANOlR (Puèricultri<e)
Fabienrie GUERLE (Se«rétaire)

D[Pj%fflMErÀt

Enfance et Partage ...............................................................-......-............,...,............,0 800 05 12 34
Esparœ des Droits de l'Enfant ...............................................................................-..03 22 517 22 97
5.0,S, Enfaric* en Danger .................................................................................................,..,...,....î19
s.o.s. VMolenœs en Privé ...........................................................................................03 22 52 09 52

@$,,,
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Pact Adrïm Somme

13 Bvd Maignan Larivière
80017 AMIENS CEDEX 1

Tél. 03.22.72.84.10

PACT ADRÏM VOUS CONSEILLE DANS

LA MISE EN ŒUVRE DE VOS PROJETS

DE REHABïlffiAÏÏON DES LOGEMENTS

Afin d'anticiper les iménigpments
pour votre sécurité, votre bien-être :

l Adapter votre logement aux
besoins liés à la vieillesse ou à un :'

handicap pour réduire les accidents
domestiques (Remplacement de la
baignoire par une douche adaptée avec siège
et barre d'appui, monte-escalier, WC
surélevé, rampe d'accès, élargissement de :
portes, suppression de seuil, transformer .

l'espace habitable pour vivre de plain-pied... )

l Mettre votre logement en conformité
avec la réglementation

(assainissement, électricité, ventilation...)

l Améliorer l'état ou le confort de

votre habitation (menuiseries,
toiture... )

l Etre conseillé sur les économies

d'énergie, les mitériiiiÏ les prix du
marché (chauffage, isolation...)

LE PACT EST A VOTRE

DISPOSITION POUR VOUS AIDER

a Etude de faisabilité technique et :

financière de votre projet
a Recherche des financements les

plus avantageux pour la réalisation

de votre projet
a Constitution des dossiers de

demandes d'aides

- Démarches administratives

O
11

QUE VOUS SOYEZ SENIOR ACTIF, EN

PERTE D'AUTONOMIE OU

DEPENDANT, DES AIDES EXISTENT

POUR VOS PROJEÏS

(%ous conditions de ressources)

a ANAH (Agence Nationale

de l'Habitat)*

a Conseil Général (AMAD)*

a Les Caisses de Retraite (CRAM, RSI,

SNCF...)*
a Les Caisses de Retraite

complémentaires*

o Agence de l'Eau Artois-Picardie...

L'Espace INFO ENERGIE
03.2 2.71.84 .14

répond gratuitement à vos
questions et vous conseille

objectivement avant que vous
donniez votre accord à l'artisan

AfindIW"&
s

i- *r les conditions

d'éligibilité aux aides,
les dorumentç à fournir sont :

ii Avis d'imposition (ou non

imposition sur les revenus de toutes
les personnes vivant au foyer)

ii Devis (nous vous conseillons d'en
demander plusieurs)

ai Avis de virement du dernier
trimestre des Caisses de Retraite

(principales et complémentaires)
m Nombre de trimestres validés

aux caisses de retraite

ii Taxe Foncière (ou attestation de
propriété)
ii Copie du livret de famille (ou des

cartes d'identité des personnes vivant
dans le logement)
ii Copie des 3 derniers relevés

banrairps (ou attestation bancaire
avec les montants des retraites)
-RIB

NE JAMAIS COMMENCER VOS

TRAVAUX AVANT D'AVOIR REÇU
TOUS LES ACCORDS DE

SUBVENTIONS
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Bllll FTIN D'?NFORMATIONS MUNICIPALES

Rédiqé par : ROGER Betty, BOURNAZEL Denise, BARDET Bruno,
LEVERT Alain, CAILLOU Daniel et GOURGUECHON Francis

Sous la responsabilité de NAVARRE Maurice, Maire de la Commune
de GRATTEPANCHE. J
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